
 
 

 
Charte du Visiteur  

 
 
Vous visitez un proche, un ami, … 
Soucieux des nécessités de soins, le personnel médical attire votre attention sur quelques 
précautions qu'il convient de respecter dans le cadre de vos visites à l'intérieur de ces locaux. 
 

roit de visite et restrictions : 
 

 
- Une personne hospitalisée peut refuser toute visite et demander que sa présence ne soit pas divulguée. 

Selon le service d'hospitalisation, des restrictions à la visite des enfants peuvent s'appliquer. 
- Une restriction, voire une interruption, de votre visite peut s'avérer nécessaire pour raisons médicales 

ou pour le bon fonctionnement du service. Nous vous invitons donc à un comportement respectueux 
des malades et du personnel médical pour éviter les nuisances de toute nature. 

 
anté et interdits : 
 

 
- Pour le bon fonctionnement du service et la prise en compte des troubles de la personne que vous 

visitez, il vous est demandé de ne pas introduire d'aliments ou de boissons sans y avoir été autorisé 
par l'équipe soignante. 

- L'introduction de médicaments, alcools et produits illicites (drogue, etc…) est bien évidemment 
prohibé. 

- L'établissement met en œuvre une politique anti-tabac sous contrôle de l’équipe soignante. Nous vous 
demandons de respecter les mesures en vigueur dans les services. 

 
es sorties : 
 

 
- Des sorties dans l'enceinte de l'établissement peuvent être autorisées sous votre vigilance, après 

accord des professionnels de santé et dans le respect des consignes données. 
- Si la personne que vous visitez présente des difficultés (communication, comportement, …) liées à 

son état de santé, n'hésitez pas à demander de l'aide à l'équipe soignante. 
 

e droit au respect de sa vie privée : 
 

 
- Chacun dispose du droit au respect de sa vie privée. Il vous est demandé dans l'enceinte de 

l'établissement : 
o De ne rien divulguer de ce que vous aurez pu voir ou entendre, 
o De ne pas photographier avec quelque moyen que ce soit (appareils photos, caméras, téléphones 

portables, etc…). 
 
Persuadés que vous comprendrez le bien fondé de ces quelques précautions, nous vous 
souhaitons une très bonne visite. 

..........................………. 
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